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J’affirme en tant qu’expert indépendant en systèmes d’information qu’à ma connaissance, 
en fonction des éléments qui m’ont été transmis et communiqués (sous réserve que ces 
éléments soient sincères et véritables) et de l’expertise effectuée, la solution de vote par 
Internet Webvote (Version 5.16.0) éditée par la société Gedicom : 
 

 respecte en très grande partie les attendus de la Délibération CNIL n° 2010-371 du 
21 octobre 2010 portant adoption d’une recommandation relative à la sécurité des 
systèmes de vote électronique ; 

 

 offre un niveau de sécurité correspondant au niveau attendu d’une solution de vote 
électronique, aussi bien du point de vue technique que du point de vue des 
procédures organisationnelles encadrant sa mise en œuvre. 

 
L’empreinte de l’application déployée à partir de la version auditée est la suivante, telle 
qu’elle apparaît dans la console de supervision : 
 

3F D8 24 C8 CB DA A7 1C AB 86 95 49 EA DE 03 E6 6C 34 86 DA B7 41 BD FC 89 94 96 09 B2 6E D9 78 
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L’expertise a été réalisée par Dimitri Mouton, informaticien (ingénieur Télécom Paris) 
spécialisé dans la sécurité depuis 1997 et auteur de l’ouvrage Sécurité de la 
dématérialisation (Eyrolles 2012). 
Il est financièrement indépendant du prestataire. 
Il a expertisé les systèmes de vote électronique de 9 prestataires différents. 
Il a suivi la formation dispensée par la CNIL le 24 janvier 2011. 

 


